
 
 
 

Activités Sociales et Culturelles  Quoi de neuf pour 

2012 ? 
 

 

Sorti vainqueur des élections, le SNU assume depuis, avec continuité, l’organisation et la 

gestion de CE à travers les postes de secrétaire (B. Villacampa) et, de trésorière ( D Rolland 

Mazenc), rejoints depuis Mai  par M Mach, à la présidence de la commission ASC (Activités 

Sociales et culturelles). 

 
Petit rappel  de l’année 2011  

 

 Le démarrage est difficile : Bien que nous soyons à plus d’un an de la fusion, l’histoire et la 
culture des uns et des autres pèsent encore lourd dans la mise en route.de notre politique ASC 
régionale. 
  Depuis la mise en place de la commission régionale ASC en Aquitaine, nous avons  

• Porté  l’idée que les prestations doivent être ouverte à tous (les CDD peuvent bénéficier dès 
leur intégration des activités du CE, les agents en arrêt maladie également)  

• Travaillé pour que soit prise en compte la composition familiale dans le versement des 
prestations : en 2011  la participation aux voyages se fait sur la base du quotient familial 

• Mais l’allocation vacances est calculée sur les seuls revenus de l’agent (ce qui n’est pas notre 
choix)   

• Soutenu l’embauche de deux salariées qui traitent les prestations nationales et régionales 
• Fait de nombreuses propositions pour élaborer les voyages (grandes villes européennes) et 

les activités collectives (week-end Thalasso, karting….) 
• Fais voter la dévolution des landettes au CE Aquitaine pour le bénéfice des agents France 

entière, et organisé la saison 2011 en un temps record. 
   
Prendre en mai 2011, la responsabilité des ASC  nous a permis d’impulser  une  dynamique 

efficace, en mettant en place une organisation en groupes de travail (groupe voyages/groupe 

activité collectives, arbre de noël, landettes...…etc.) 

 Nous avons « tenu  la barre » pour que le CE concrétise les activités dont vous avez pu 

bénéficier en 2011 (voyages, week-end thalasso, activités, location des landettes, arbres de 

noël….) en mettant des bouchées doubles pour rattraper les retards.  

 

Nous n’oublions pas de le souligner, nous avons été largement aidés en cela par des volontaires 

de tous bords qui au-delà des « étiquettes syndicales» se sont investis pour vous offrir des 

moments de respiration dans un quotidien de plus en plus lourd ! 
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   Et en  2012 
 

LE SNU continuera à défendre la position qui correspond à ses valeurs, servir certaines 
prestations en s’appuyant sur le QF, ce  qui permet d’être le plus équitable et prendre en compte, 
au delà du salaire de l’agent, la situation de la famille… (Célibataires, famille monoparentale  et tant 
d’autres situations…) Les activités sociales et culturelles étant là pour bénéficier aux agents... et à 
leur famille !. 
Proposer aux agents une palette d’activités ou chacun puisse se « reconnaitre »,  qui permette de 
découvrir (activités culturelles) mais aussi de « faire ensemble » (activités collectives, Noel) 

 

 

  Au niveau national   
 
Le SNU, continue  également à se battre pour une organisation des ASC, qui propose aux 

agents des prestations de qualités et égalitaire sur tout le territoire. 

 

actuellement la CGNASC, se « contente »  de distribuer des « chèques » (qui ne tiennent aucun 
compte de la situation de l’agent et de sa famille) (cf. tract du SNU sur la CGNASC) 

Nous estimons  pour un établissement de 45 000 agents une commission nationale  doit 
avoir un  projet   plus ambitieux  

 Il nous faut  inventer  et   proposer des prestations  d’un tout autre niveau,  plus variées, 
versées de manière équitable sur tout le territoire (comme la prestation garde d’enfants de moins 
de 3 ans par exemple qui a disparu). 

  

  Des prestations régionales  
  
Nous voulons continuer à améliorer, à élargir, à enrichir les prestations  proposées aux 

agents. 
• Nous sommes satisfaits de voir que les « retraités Pole Emploi pourront accéder à la 

location des Landettes (hors saison). 

• Les Régions Bretagne et Rhône Alpes, suivant l’exemple de l’Aquitaine vont ouvrir les 
«chalets » dévolus par l’Adasa à tous les agents de France 

• La notion « d’ayants droits » a été élargie pour prendre en compte les diverses 
compositions familiales. 

• Les voyages sont dans les « starting blocs » et cette année nous allons pouvoir 

afficher les propositions qui vont s’étaler sur toute l’année 
• Nous recherchons avec l’ensemble des membres des groupes de travail des 

propositions variées, de partenariat culturel (avec des tarifs préférentiels pour les 

agents), et de loisirs (négociation en cours avec des voyagistes), de week-end  et 
d’activité collective. 

    

 

  C’est dans ce sens que le SNU s’engage à œuvrer en 2012 



  
 


